


Le suivi régulier n’est plus réalisé.
- L’expertise des professionnels de la petite enfance de terrain concernant les agréments

d’assistant.e maternel.le et familiaux est de moins en moins pris en compte au profit de critères
exclusivement réglementaires.

- Pendant près de 10 mois, aucun carnet de santé n’a été distribué aux nouveaux-nés
dans  le  département  ne  garantissant  plus  une  traçabilité  et  une  continuité  des  soins. Les
agent.e.s restent obligé.es de donner des photocopies papier en guise de dossier de l’enfant.

-  Les  professionnels  peinent  régulièrement  à  avoir  du  matériel  adapté  disponible  en
permanence.

Aujourd’hui,  le  service  départemental  de  la  PMI  fonctionne  grâce  à  une  cinquantaine  de
professionnels sur le département : Puericulteur.ice.s, Sages-femmes, Médecins, Éducatrice de
Jeunes Enfants. Ils sont bien trop peu pour répondre aux besoins grandissant de la population,
bien qu’animé.e.s par leur conscience professionnelle et la certitude que la prévention est un
maillon indispensable pour garantir la santé et le bon développement. 

Mais les certitudes ne suffisent plus. 

Le budget de fonctionnement de la PMI est une goutte d’eau dans le budget du département.
Les besoins en ressources humaines sont peu réévalués, il persiste des contrats précaires.

La PMI est devenue une petite mission noyée parmi le service enfance famille où l’Aide Sociale
à l’Enfance prend une part de plus en plus importante.

A ne pas investir dans la prévention il ne restera que l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) qui
verra les mesures augmenter. 

Alors  que  le  salaire  annuel  d’une  puéricultrice  est  inférieur  à  un  an  de  placement.  Une
professionnelle évite par ses actions le placement d’un seul enfant et « rentabilise » son salaire.

Comment faire plus à moyen constant (voir avec moins) ? C’est impossible et les équipes bien
que motivées s’épuisent. La PMI des PO souffre d’une absence de stratégie, de pilotage et de
portage.

Le risque majeur est de ne pas assurer ses missions avec un risque élevé sur la santé
publique (vaccination, dépistage) et sur la qualité d’accueil  des jeunes enfants sur le
département.

Pour assurer pleinement ses missions (obligatoire rappelons le) la PMI à besoin :

• D’une ligne directrice claire avec une feuille de route
• D’une meilleure identification de la PMI par les partenaires et la population (non nous

ne plaçons pas les enfants bien au contraire)
• Avoir des ambitions et s’en donner les moyens

◦ en  ressources  humaines :  plus  d’éducatrices  de  jeunes  enfants  et  de
puéricultreur.ice.s, un travail sur l’attractivité du métier de médecin et de sage-femme
territorial de PMI

◦ en fonctionnement : assurer un nombre de carnets de santé suffisant en permanence,
permettre l’expérimentation et faciliter l’accès au matériel.

◦ en  investissement :  finaliser  la  mise  en  place  d’un  logiciel  PMI  permettant
d’informatiser  et  de  sécuriser  les  dossiers  (nous  sommes  l’un  des  derniers
départements de France métropolitaine sans logiciel PMI)En développant des actions
collectives  et  en  soutenant  les  expérimentations  et  initiatives (préparation  à  la
naissance , accompagnement à la parentalité, etc) 
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La  PMI  tient  grâce  aux  professionnels  motivés  qui  y  croient  encore… mais  jusqu’à
quand ?

Les agents de la PMI ont tenté à plusieurs reprises d’évoquer avec vous ces problématiques,
mais leurs demandes sont restées sans réponse aucune et n’ont aujourd’hui d’autre recours
que la grève.

Nous  sollicitons  urgemment  une  rencontre  afin  de  vous  présenter  nos  propositions  pour
améliorer la qualité du service public.
Veuillez recevoir, Madame la Présidente, nos respectueuses salutations,

Pour le syndicat CGT du Conseil Départemental 66,

Le Secrétaire Général CGT-CD66

Jean-François LAFFON
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